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Présentation de l’avis

Résumé

L’Autorite  ́a e t́e  ́saisie le 22 novembre 2021 par le ministe r̀e de l’e ćonomie, des

finances et de la relance d’une demande d’avis concernant un projet de de ćret

portant renouvellement d’un droit exclusif au profit du BRGM pour la mai t̂rise

d’ouvrage de ĺe ǵue é des travaux de se ćurisation d’apre s̀-mine. Il s’agit de la

troisie m̀e demande d’avis concernant ledit droit exclusif, apre s̀ les avis rendus

en 2006 et 2016 par le Conseil puis l’Autorite  ́de la concurrence.

En premier lieu, l’Autorite  ́constate que les circonstances qui avaient conduit le

Conseil en 2006 a  ̀e ḿettre un avis favorable a  ̀l’octroi du droit exclusif au profit

du BRGM pour une dure é maximale de 6 ans, puis l’Autorite  ́en 2016 s’agissant

de son renouvellement pour une me m̂e dure é, n’ont pas e v́olue  ́au cours des

dernie r̀es anne és et n’apparaissent pas susceptibles de justifier au cours des

prochaines anne és une remise en cause du principe de ce droit au be ńe f́ice du

BRGM.

En second lieu, l’Autorite  ́constate que le projet de de ćret soumis a  ̀son appré

ciation maintient les garde-fous de j́a  ̀mis en place afin de limiter les risques

concurrentiels, a  ̀tout le moins de pouvoir en exercer le contro l̂e, tels que la sé

paration comptable entre les activite ś en monopole et les activite ś

commerciales, le non-cumul des mai t̂rises d’œuvre et d’ouvrage et enfin le
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recours a  ̀une mise en concurrence par appel d’offres pour se ĺectionner le maî

tre d’œuvre.

L’Autorite  ́conside r̀e, a  ̀l’instar des avis de 2006 et 2016, qu’il apparai t̂ né

cessaire de permettre un re éxamen pe ŕiodique de la situation concre t̀e de

marche  ́justifiant l’octroi du droit exclusif au BRGM et pre ćonise ainsi de limiter

la dure é de renouvellement a  ̀une nouvelle pe ŕiode de 6 anne és pluto t̂ que

les huit anne és demande és par le saisissant.

Elle estime enfin qu’un audit des cou t̂s des missions de mai t̂rise d’ouvrage et

des modalite ś de re ḿune ŕation du BRGM soit re álise  ́avant, le cas e ćhe ánt,

la prochaine demande de renouvellement du droit exclusif concerne .́

Informations sur l’avis

Origine de la

saisine
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